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Compte rendu  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
  Du 27 janvier au 02 février 2019, j’ai représenté le Bureau Afrique du Nord de la CEA 
à l’atelier technique restreint d’audit et d’analyse des comptes nationaux 2014-2016 et la 
rétropolation des comptes de 2005-2013 selon le nouveau système de la comptabilité 
nationale SCN 2008 à Nouakchott en Mauritanie. Cet atelier a été organisé par l’Office 
National de la statistique dont plusieurs institutions internationales, régionales et 
nationales ont pris part.  
 
  L’objectif de cet atelier restreint est d’analyser la qualité des résultats préliminaires des 
comptes 2014-2016 selon le SCN 2008 et de faire des recommandations opérationnelles. 
  Plus spécifiquement, les objectifs de l’atelier étaient de discuter les méthodes utilisées 
pour l’élaboration des comptes en année courante (en l’occurrence 2015 et 2016) et la 
rétropolation des comptes sur la période 2005-2013. 
 
    La révision des comptes mauritaniens est motivée par la nécessité de mettre en 
application le nouveau référentiel en matière de comptes nationaux - le SCN 2008, de 
changer l’année de base – la base actuelle remontant à 1999, ainsi que l’intérêt à 
prendre en considération de nouvelles sources de données ainsi que des données de 
meilleures qualités. 
 
  Les principales conclusions de la mission sont les suivantes : 

 L’ONS a présenté une version quasi-définitive du compte 2014. Le niveau du 
PIB n’a pas varié depuis septembre 2018, mais certaines des recommandations 
formulées lors du présent atelier devraient influer légèrement sur le niveau du 
PIB 2014. 

 L’ONS a présenté les méthodes mises en œuvre pour élaborer les comptes en 
année courante, aux prix courants et aux prix de l’année précédente, ainsi que 
des résultats préliminaires pour l’année 2015. L’atelier a formulé un certain 
nombre de recommandations pour leur amélioration (cf. annexe 2, Aide-
mémoire). 

 L’ONS a présenté les méthodes mises en œuvre pour rétropoler la série de 
comptes pour les années antérieures à 2014 (période 2005-2013). L’atelier a 
formulé un certain nombre de recommandations pour leur amélioration (cf. 
annexe 2, Aide-mémoire). 

 L’ONS poursuivra le travail de rebasage en finalisant les comptes 2014 et 2015, 
rétropolant la série jusqu’en 2005, et élaborant les comptes 2016 puis des 
années suivantes. 

 L’ONS publiera les premiers résultats de la série révisée de comptabilité 
nationale (comptes 2014 et 2015) le 15 avril 2019. 

  Enfin, l’équipe de la CEA a participé à la réunion de la ES avec le Coordonnateur 
Résident et l’équipe du SNU en Mauritanie.  
  



 
Personnes 
rencontrées : 
 

- Taleb Abderrahmane Ould El Mahjoub, (DGA-ONS, Mauritanie) 
- M. Eric METREAU (Banque mondiale) 
- Mme Yattou Ait Khellou (HCP, Royaume du Maroc) 
- M. Ibrahima SORY (AFRISTAT) 
- Fahd Ndiaye (FMI/ AFRITAC de l’Ouest) 
- Mohamed Friqui (Expert CT de l’AFRITAC de l’Ouest) 
- Emmanuel Ngok (ACS, CEA) 
- Toute l’équipe des Services des comptes nationaux (ONS, Mauritanie)

Recommandations et 
suivi requis 

  Les principales recommandations formulées par l’atelier sont les suivantes : 
 

 Recommandation 1. Prendre les dispositions nécessaires pour respecter le 
calendrier de publication suivant : 

i. 15 avril 2019 : Publier les comptes 2014 et 2015 en même temps 
qu’une note d’analyse des résultats et une note méthodologique. Les 
comptes 2015 auront été finalisés en tenant compte des observations 
techniques formulées par l’atelier.  

ii. 15 mai 2019 : Produire et publier la série rétropolée 2005-2013, ainsi 
que les comptes 2016, aux prix courants et aux prix constants de 2014 
(chaînage ajusté). 

iii. Décembre 2019 : Produire les comptes définitifs 2017 et provisoire 
2018. 

iv. Juin 2020 : Produire et publier les comptes définitifs 2018 et 
provisoires 2019. 

 Recommandation 2 : Enrichir et finaliser le document détaillé de présentation 
sur les sources de données et les techniques d’élaboration des comptes, y 
compris les comptes des années courantes et la rétropolation, d’ici juillet 2019. 

 
 Recommandation 3 : Solliciter l’aide des partenaires pour finaliser d’ici avril 

2019 le processus de rebasage des comptes, et pour identifier d’ici la fin de 
l’année 2019 les dispositions à prendre pour pouvoir mettre en place des 
comptes trimestriels. 

 
 Recommandation 4 : Redynamiser la Commission du commerce extérieur 

Office National de la Statistique/ Banque Centrale de Mauritanie/ Douane pour 
assurer la cohérence des statistiques du commerce extérieur. 
 

 Recommandation 5 : Faire de l’ONS le destinataire d’un exemplaire des 
déclarations fiscales établies annuellement par les entreprises. 

 
 Recommandation 6. Mettre en place et tenir à jour un répertoire d’entreprises 

avec l’exploitation régulière de différentes sources d’informations. 
 

 Recommandation 7. Conduire un recensement agricole et de l’élevage, dont 
les résultats pourront être pris en compte lors du prochain changement d’année 
de base. 

 
 Recommandation 8 : Améliorer le système d’information statistique utile à 

l’élaboration des comptes nationaux (emploi, balance des paiements, divers 
indices…). 

 
 Recommandation 9. Etoffer encore l’équipe des comptables nationaux par le 

recrutement de 2 à 3 cadres. Ce renforcement est absolument nécessaire dans la 
perspective de la mise en place de comptes trimestriels. 

Annexes : Aide-mémoire de la mission  

 
 
 

 
Signature : Signé Isidore Kahoui    date : 06 février 2019 


